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DIRECTION RÉGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES
DE PROVENCE-ALPES-COTE D’AZUR
ET DES BOUCHES-DU-RHÔNE 
16, Rue Borde
13357 Marseille Cedex 20

L’administratrice générale des Finances publiques, directrice régionale des Finances publiques
de Provence-Alpes-Côte d’Azur et du département des Bouches-du-Rhône ,

Vu le code général des impôts, et notamment l’article 408 de son annexe II et les articles 212 et suivants de son
annexe IV ;

Vu le livre des procédures fiscales, notamment les articles L. 190 et R.* 190-1 ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances 
publiques ;

Arrête :

Article 1er  -  Le montant de la délégation dont disposent, en matière de contentieux et de gracieux fiscal et en
application  des  dispositions  du  III  de  l'article  408  de  l'annexe  II  au  code  général  des  impôts,
les  responsables  des  services  des  finances  publiques dans  le  département  des  Bouches-du-Rhône,
dont les noms sont précisés en annexe, est fixé à :
- 60  000  €,  pour  prendre  des  décisions  contentieuses  d’admission  totale,  d’admission  partielle,  de  rejet,  de

dégrèvement ou de restitution d’office, ou pour prendre des décisions gracieuses portant remise, modération,
transaction  ou  rejet.  Cette  limite est  portée  à  76  000  €  pour  les  responsables  ayant  au  moins  le  grade
d’administrateur des Finances publiques ;

- 100 000 €, pour statuer sur les demandes de remboursements de crédit d'impôt de TVA, de crédit d'impôt en
faveur de la recherche, et de crédit d'impôt innovation.

Article 2 -  Ces mêmes responsables des services des finances publiques dans le département des Bouches-du-Rhône
sont par ailleurs compétents sans limitation de montant pour :

- signer les documents nécessaires à l’exécution comptable des décisions gracieuses et contentieuses ;

- statuer sur les demandes de plafonnement en fonction de la valeur ajoutée des cotisations de contribution
économique territoriale présentées par une entreprise dont tous les établissements sont situés dans le ressort
territorial du service (SIP ou SIP-SIE) ;

- statuer sur les demandes de dégrèvement de taxe foncière pour pertes de récoltes ;

- accorder les prorogations de délai prévues aux IV et IV bis de l’article 1594-0 G du code général des impôts.

Article 3 - Le présent arrêté prendra effet au 1er décembre 2023 et sera publié au recueil des actes administratifs de la
Préfecture des Bouches-du-Rhône.

Fait à Marseille, le 27 NOVEMBRE 2023

La directrice régionale des Finances publiques de 
Provence-Alpes-Côte d’Azur et du département 
des Bouches-du-Rhône,

                signé

Catherine BRIGANT
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Annexe

Direction régionale des Finances publiques des Bouches-du-Rhône

Liste des responsables de service disposant de la délégation de signature en matière de
contentieux et de gracieux fiscal prévue par le III de l’article 408 de l’annexe II

et les articles 212 et suivants de l'annexe IV au code général des impôts

NOM - Prénom Responsables des services Date d’effet de la délégation

MEYRIEU Christophe
GAVEN Véronique (intérim)

CESTER Hélène
BAUDRY Laurent
GEREZ Geneviève
ROUCOULE Olivier
PERON Fabienne

RAMBION Corinne
FONCELLE Gérald

Services des Impôts des entreprises 

Aix-en-Provence
Istres

La Ciotat
Marignane

Marseille REPUBLIQUE
Marseille BORDE

Marseille Saint Barnabé
Salon de Provence

Tarascon

01/03/2023
01/02/2023
01/01/2022
01/04/2022
01/10/2023
01/01/2022
01/03/2022
01/04/2020
01/01/2023

LEYRAUD Frédéric (intérim)
RAFFALLI Marie Jeanne

BERGER Liliane (intérim)
GERVOISE Corinne

LEVY Sophie
PUCAR Martine
BERGER Liliane

KUGLER GHEBALI Florence
JEREZ Jean-Jacques
BENESTI Jean-Luc

Services des impôts des particuliers

Aix-en-Provence
Arles

Aubagne
Marignane

Marseille REPUBLIQUE
Marseille BORDE 
Marseille PRADO

Marseille SAINT BARNABE
Martigues

Salon de Provence

11/05/2023
01/01/2023
01/12/2023
01/05/2021
01/01/2023
01/01/2022
16/01/2023
01/01/2023
01/01/2023
01/01/2023
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NOM - Prénom Responsables des services Date d’effet de la délégation

AGOSTINI Serge
MIGNACCA Maria 

Services de Publicité Foncière

Aix 1
Marseille 3

16/06/2022
01/09/2023

SENECHAL Gwenaelle

PROST Yannick

GUIRAUD Marie-Françoise 

PASSARELLI Rose-Anne

CARROUE Stéphanie

MERSALI-PROCHET Fadila

BEN HAMOU Amar

AUGER Emmanuel

Brigades 

1ère brigade départementale de vérification
Marseille

2ème brigade départementale de vérification
Marseille

3ème brigade départementale de vérification
Marseille

4ème brigade départementale de vérification
Marseille

5ème  brigade départementale de vérification
Aix

6ème brigade départementale de vérification
Aix

7ème brigade départementale de vérification
Salon

8ème brigade départementale de vérification
Marignane

01/09/2023

01/01/2015

01/09/2018

01/09/2017

01/09/2017

01/09/2023

01/09/2018

01/09/2019

SEVERIN Fabrice
MENISSEZ Frédéric

OLIVRY Denis
MIRANDA Nathalie 

Pôles Contrôle Expertise

PPC Marignane 
PPC Salon de Provence

PPC Marseille Borde
PPC Marseille St Barnabé

01/09/2023
01/09/2023
01/09/2023
01/09/2023

PIETRI Anne 

Pôle de Contrôle des Revenus et du
Patrimoine

09/09/2020

LACHEREZ Didier
COSCO Pascale

Pôles de recouvrement spécialisés

Aix
Marseille

01/04/2023
01/09/2023

MATIGNON Valérie
DI CRISTO Véronique

Centre des impôts fonciers

Aix-en-Provence
Marseille

01/01/2023
01/09/2021

CAMBON Muriel
NOEL Laurence

Service Départemental de l'Enregistrement

Aix-en-Provence
Marseille

01/01/2022
01/12/2017
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Préfecture de police des Bouches-du-Rhône

13-2023-11-24-00002

Arrêté portant interdiction de port, de transport,

de détention et usage d�engins pyrotechniques

aux abords du stade Orange Vélodrome à

Marseille lors de la rencontre de football

opposant l�Olympique de Marseille à l�AJAX

Amsterdam

le 30 novembre 2023 à 21H00
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Bureau Sécurité et Ordre Publics 

Arrêté portant interdiction de port, de transport, de détention et usage d’engins 

pyrotechniques aux abords du stade Orange Vélodrome à Marseille lors de la rencontre de 

football opposant l’Olympique de Marseille à l’AJAX Amsterdam 
le 30 novembre 2023 à 21H00 

 
 

La préfète de police des Bouches-du-Rhône, 
 
 

 Vu le code pénal ; 
 

Vu le code du sport, notamment son article L.332-8 ; 
 

Vu le code des relations entre le public et l’administration, notamment ses articles L121-1 et suivants ; 
 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action 
des services de l’Etat dans les régions et départements ; 
 

Vu le décret n° 2014-134 du 17 février 2014 relatif à l'organisation des services de l'Etat dans le département des 
Bouches-du-Rhône et aux attributions du préfet de police des Bouches-du-Rhône ; 
 

Vu le décret du président de la République en date du 25 novembre 2020 portant nomination de Mme Frédérique 
CAMILLERI en qualité de préfète de police des Bouches-du-Rhône ; 
 

VU le décret du président de la République en date du 26 août 2021 nommant M. Rémi BOURDU directeur de 
cabinet de la préfète de police des Bouches-du-Rhône ; 
 

Considérant que la rencontre de football qui a lieu le 30 novembre 2023 à 21h00, au stade Orange Vélodrome à 
Marseille entre l’Olympique de Marseille et l’AJAX Amsterdam attirera plusieurs dizaines de milliers de  
personnes ; qu’une foule de spectateurs composée de familles et d’enfants sera présente aux abords des parvis 
du stade Orange Vélodrome ; 
 

Considérant l’utilisation habituelle d’engins pyrotechniques, lors de rassemblements spontanés, aux abords du 
stade Orange Vélodrome à proximité immédiate de la foule de spectateurs venus assister à la rencontre 
sportive ; 
 

Considérant que l’utilisation d’engins pyrotechniques impose des précautions particulières ; qu’une utilisation 
inconsidérée ou malintentionnée peut provoquer des atteintes graves aux personnes présentes à proximité ; 
 

Considérant le risque d’incendie occasionné par les tirs d’engins pyrotechniques en direction des résidences 
d’habitation, des commerces ou du mobilier urbain ; que ces tirs non maîtrisés ont provoqué des débuts de 
sinistre sur des balcons de résidents ; 
 

Considérant les risques de trouble à l’ordre et à la tranquillité publics provoqués par l’emploi de ces engins 
pyrotechniques ;  
 
 
Sur proposition du directeur de cabinet de la préfète de police des Bouches-du-Rhône ; 
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ARRÊTE 
 
 

Article premier - Le port, le transport, la détention et l’usage d’engins pyrotechniques sont interdits à Marseille le 
30 novembre 2023 de 15h00 à 23h59, dans le périmètre défini ci-après : 
 
 
 

- Boulevard du dr. Rodocanachi, 
- Avenue du Prado 
- Boulevard Latil 
- Boulevard Rabatau jusqu’à la rue Raymond Teisseire 
- Rue Raymond Teisseire 
- Place de la Pugette 
- Rue Augustin Aubert jusqu’au boulevard Ganay 
- Boulevard Ganay jusqu’au boulevard Michelet 
- Boulevard Barral du Boulevard Michelet jusqu’à l’avenue de Mazargues 
- Avenue de Mazargues jusqu’au Prado 2 
- Rue Jean Mermoz jusqu’au boulevard du dr. Rodocanachi 

 

 

Article 2 – Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs des services de l’Etat dans les 

Bouches-du-Rhône. Il peut faire l’objet d’un recours dans un délai de deux mois à compter de sa publication. Le 

tribunal administratif de Marseille est compétent pour connaître des litiges nés de l’application du présent arrêté. 

La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télé recours citoyens accessible à 

partir du site www.telerecours.fr ; 
 

Article 3 – Le directeur de cabinet de la préfète de police des Bouches-du-Rhône et le directeur départemental 
de la sécurité publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
adressé au procureur de la République près le tribunal judiciaire de Marseille. 
 

 

Marseille, le 24 novembre 2023 
 

  

Pour la préfète de police 
des Bouches-du-Rhône, 
le directeur de cabinet 

 
Signé 

 

Rémi BOURDU 
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